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TRANSSIBÉRIEN
Hiver et Nouvel An Mongol

5 – 20 février 7’150 fr.*

SAINT-PÉTERSBOURG
Magie d’hiver, musées et musique

10 – 16 février 2’680 fr.*

OUZBÉKISTAN
La fête du printemps

10 – 24 mars 2’720 fr.*

JORDANIE
La voie royale, sites antiques et nature
7 – 17 mars 3’720 fr.*

En début d’année 2018
nos guides passionnants vous emmènent…

Notre calendrier
des circuits guidés 2018
est à votre disposition!

* prix TTC par pers., incl. vol/train, car, guide culturel,
ch. double/compartiment à 4, pension selon prog.

PUBLICITÉ

Vaud
Appel pour le 
premier Festivélo
Les organisateurs du festival 
romand du voyage à vélo 
(Festivélo), organisé au début du 
mois à Lausanne, se félicitent de 
l’accueil rencontré par l’événe-
ment et annoncent une 2e édi-
tion du 2 au 4 novembre 2018. 
Dans ce cadre, ils lancent un 
appel à tous les voyageurs à vélo 
qui souhaitent y participer en 
présentant un film ou un 
diaporama. Mis sur pied par 
dix passionnés, Festivélo vise à 
promouvoir l’évasion cycliste 
par des workshops, des récits de 
voyages ou encore la présenta-
tion d’ouvrages spécialisés. 
L’édition 2017 a rassemblé 
3000 visiteurs. R.H.

L’histoire est peu commune. Une 
policière vaudoise vient de gagner 
devant la Cour de droit administra-
tif et public (CDAP) du Tribunal 
cantonal contre son employeur, 
l’association de communes Sécu-
rité Riviera (ASR), dont le siège se 
trouve à Clarens.

Les faits: Jeanne*, qui est en arrêt
maladie, reçoit le 26 juin un cour-
rier recommandé adressé par le co-
mité de direction de l’ASR, qui cou-
vre les dix communes de la Riviera. 
La hiérarchie reproche à son agente
une «violation du devoir de fidélité»
et un «non-respect de la procédure 
d’annonce d’absence». Le pli fait 
mention – écrit en gras – d’un aver-
tissement. Le comité va plus loin: 
une récidive serait considérée 
comme un «abandon de poste», 
avec pour conséquence un «licen-
ciement avec effet immédiat, sans 
aucune protection à votre égard». 
La hiérarchie souhaite néanmoins 
un prompt rétablissement à Jeanne.

En clair, il est reproché à la poli-
cière, malade depuis le 26 avril, 
d’avoir annoncé la prolongation 
de son absence – par «SMS» – à son 
chef d’unité quelques heures avant
sa reprise d’activité. L’envoi du 
dernier certificat médical à l’admi-
nistration six jours après l’avoir ob-
tenu est mal passé du côté des bu-
reaux de Clarens.

Jeanne, jeune policière de ter-
rain au sein de l’ASR depuis 2012, 
décide en juillet de déposer un re-
cours auprès de la CDAP. Avant 
que le dossier ne soit examiné par 
les magistrats, des courriers et 
autres pièces sont échangés entre 
les parties. L’autorité a semblé mi-

Riviera
L’Association Sécurité 
Riviera avait averti 
son employée, malade, 
pour ne pas avoir respecté 
la procédure d’annonce 
d’absence. La justice 
a débouté la hiérarchie

nimiser la portée de son courrier, 
mentionnant alors qu’aucune pro-
cédure administrative n’était enga-
gée ni envisagée. Jeanne persiste. 
Elle demande l’annulation de la dé-
cision et donc la suppression de 
l’avertissement. La policière re-
proche au comité de ne pas l’avoir 
entendue. Elle estime qu’elle a si-
gnalé ses absences de manière con-
forme. Elle va jusqu’à évoquer du 
harcèlement.

Se basant notamment sur le sta-
tut du personnel, les magistrats y 
ont repéré qu’avant toute déci-
sion, il est procédé à une enquête 
administrative au cours de laquelle
le fonctionnaire doit être entendu 
par le comité de direction, et au be-
soin être assisté. Par ailleurs, et 
malgré l’interprétation soutenue 
par l’autorité a posteriori, les juges
estiment que la lettre mentionne 
bien un avertissement formel 
avant l’ouverture possible d’une 
procédure de révocation en cas de 
récidive supposée. Pour eux, le 
courrier porte atteinte à la situa-
tion juridique de la recourante et 
constitue une décision susceptible 
de recours.

La décision du comité de l’ASR,
mal fondée, est annulée par la 
CDAP. Qui de surcroît condamne 
l’association à verser 1500 francs à 
Jeanne à titre de dépens. L’ASR n’a
pas recouru au Tribunal fédéral. 
«Nous avons pris acte de la déci-
sion de la justice, que nous n’allons
pas plus commenter. Pour nous, 
l’élément primordial est le respect 
de la santé de notre collabora-
trice», déclare Frédéric Pilloud, di-
recteur de l’ASR. Une négociation 
est en cours entre les deux parties. 
Contactée, Jeanne, toujours en ar-
rêt, est «satisfaite que son état de 
santé soit désormais considéré 
comme primordial, mais regrette 
que ce ne fût pas le cas avant le dé-
but de cette affaire».
Christophe Boillat

* nom connu de la rédaction

Une policière fait plier ses 
chefs devant le tribunal

La mécanique de leur fraude sem-
blait bien huilée. Durant cinq ans,
les gérants de deux carrosseries,
l’une dans la région de Nyon,
l’autre dans le Chablais valaisan,
et une cinquantaine de complices
ont commis une longue série d’es-
croqueries à l’assurance. Dans le
cadre d’une enquête pénale or-
donnée par le Ministère public de
l’arrondissement de La Côte, les
investigations menées par le
Groupe recherche véhicules volés

Arrestations
Usant de vols et d’accidents 
fictifs, deux carrosseries
de la région de Nyon et du 
Chablais valaisan étaient
la plaque tournante
d’une série d’escroqueries

de la brigade financière et la Sû-
reté vaudoise ont permis de met-
tre sous les verrous, fin octobre,
les principaux prévenus, soit trois
hommes d’origine italienne et ko-
sovare, âgés de 35, 39 et 59 ans. Ils
sont soupçonnés d’être impliqués
dans plus d’une soixantaine de si-
nistres douteux, impliquant une
cinquantaine de personnes et des
dizaines de véhicules.

Le modus operandi des es-
crocs, qui ont agi de 2012 à 2016,
était le suivant: un faux accident,
organisé avec des complices, était
déclaré à l’assurance. Celle-ci
mandatait un expert pour établir
un devis de réparation. La carros-
serie, mandatée par le proprié-
taire du véhicule, un complice,
encaissait l’argent de l’assurance
mais n’effectuait pas ou que par-

tiellement les travaux demandés.
Peu après, un autre accident

présentant des dégâts similaires
était annoncé par le nouveau dé-
tenteur du véhicule auprès d’une
autre compagnie d’assurances.
Le même sinistre était donc rem-
boursé plusieurs fois par diffé-
rents assureurs aux mêmes car-
rosseries, pour des montants frô-
lant parfois les 10 000 francs.
Quelquefois, un sinistre était an-
noncé à plusieurs compagnies en
faisant intervenir l’assurance RC
d’un complice. Dans ce cas, il n’y
avait pas moyen de savoir si
l’autre véhicule impliqué était
réellement endommagé. Le
montant total de ces sinistres dé-
clarés s’élèverait à environ
800 000 francs.

«Les complices étaient avant

tout des amis, de la parenté, des
copines», note Alexandre Bisenz,
porte-parole de la police canto-
nale.

Personne, parmi les profes-
sionnels de la branche que nous
avons contactés dans la région de
La Côte, n’a eu vent de cette af-
faire. Mais, à beaucoup, elle en
rappelle d’autres qui avaient fait
les gros titres il y a des années. No-
tamment à Gland, où un garagiste
organisait des faux accidents et
avait grugé les assurances pour
des montants bien plus impor-
tants. «Je suis très content qu’on
les ait chopés, car ces gens discré-
ditent la profession. Avec les tri-
cheurs, le marché noir et les com-
mandes sur Internet, on souffre
déjà beaucoup», s’exclame Tefik
Rashiti, garagiste à Gland. M.S.

Des tôliers ont grugé les assurances pour 800 000 francs

Transports

Ce que les CFF réservent 
aux Vaudois pour 2018

Les CFF ont pris les devants et an-
noncé au compte-gouttes ces
derniers mois ce qui pourrait fâ-
cher les voyageurs. Travaux,
suppressions temporaires de
liaisons et de trains… Sans
oublier les bugs usuels. L’année
2017 n’a pas été de tout repos
pour l’ex-régie fédérale. Le can-
ton de Vaud avait d’ailleurs mon-
tré sa colère il y a quelques mois à
l’annonce de la fermeture esti-
vale de la ligne Lausanne-Berne.

Mais de bonnes nouvelles qui
pourraient apaiser les esprits ar-
rivent ces jours, en même temps
que le traditionnel changement
d’horaire du 10 décembre. Tour
d’horizon entre piqûres de rap-
pel et nouveautés. Avant le grand
test de la mi-décembre.

Entre Lausanne et Genève

La mesure est en vigueur depuis
quelques semaines déjà, elle se
confirme à la lecture du nouvel
horaire: il y a moins de trains en-
tre les deux villes le soir, après
21 h 50, du dimanche au jeudi. La
faute aux nombreux travaux qui
se déploient tout au long de ce
tronçon. Cette mesure est pré-
vue au moins jusqu’à la fin de
2018.

En revanche, les trains Inter-
Regio en provenance du Chablais
et du Valais ne s’arrêteront plus
entre les deux villes une fois par
heure. De quoi réduire le temps
de trajet de 11 minutes.

À Renens, des horaires spé-
ciaux durant certains week-ends
auront cours, comme cela a déjà
été le cas en 2017, pour permet-
tre de grandes opérations liées à
la transformation de la gare.

10 000 places de plus

Du côté de Vevey, les habitués
peuvent se réjouir. Car ils auront
à leur disposition 10 000 places
de plus tous les jours. Alors
qu’auparavant seul un RegioEx-
press Genève-Allaman-Morges
sur deux s’arrêtait à Vevey et que

l’autre allait à Romont, ils font
désormais tous halte sur la Ri-
viera. Faisant passer ce type de
convoi à deux par heure contre
un auparavant.

De Lausanne à Berne
L’annonce est tombée en mai
dernier, et l’échéance approche.
Il n’y aura pas de train entre Lau-
sanne et Puidoux l’été prochain,
du 7 juillet au 26 août. Les détails
de l’offre de substitution de-
vraient être communiqués au dé-
but du printemps.

Axe Genève-Lucerne

Nyon, Morges, Romont et Palé-
zieux verront désormais s’arrê-
ter les trains IR Genève Aéroport-
Berne-Lucerne. De quoi offrir à
Nyon et à Morges une nouvelle
liaison directe pour Berne et Lu-
cerne.

Lausanne-Grandson

Un train à deux étages reliera les
deux destinations, notamment

aux heures de pointe. Et réglera
enfin la question des wagons
fermés à Grandson pour cause
de quai trop court. Les rames à
un étage libérées de ce côté-ci
seront réparties sur d’autres li-
gnes, entre Vallorbe ou Allaman
et Villeneuve, créant 3000 pla-
ces assises supplémentaires par
jour.

Ligne de la Broye

La grande nouveauté, c’est le
passage à la demi-heure sur la li-
gne: les voyageurs du trafic ré-
gional disposeront désormais
en semaine de deux relations
par heure entre Payerne et Palé-
zieux. Ainsi qu’une liaison di-
recte Morat-Avenches-Lau-
sanne sans changement.

Le saut-de-mouton

L’ouvrage, genre de viaduc de
1,2 km de long dans le secteur de
Malley, fait déjà l’objet de gros
travaux préparatoires. Notam-
ment avec l’érection d’un mur

de protection d’une quinzaine
de mètres de hauteur. Sa cons-
truction à proprement parler
débutera l’automne prochain.

Orientation facilitée

Inutile de chercher votre ICN
dans l’horaire, il n’existe plus.
C’est l’abréviation IC (InterCity)
qui l’a remplacé, et elle côtoie
désormais uniquement celle
d’IR (InterRegio).

Autre nouveauté, chacune
de ces lignes a maintenant son
numéro, à la façon des RER. La
carte du réseau est aussi mise à
jour: chaque ligne a sa couleur.
Un peu à la façon d’un plan de
métro.

Quant au jour J, le 10 décem-
bre, les voyageurs devraient
pouvoir être épaulés dans leurs
déambulations éventuelles,
puisque les CFF déploieront,
comme chaque année, une or-
ganisation spécifique à cette
journée de grands change-
ments.

Le nouvel horaire 
arrive le 10 
décembre.
Les chantiers 
continuent de 
l’influencer. La gare 
de Vevey sera mieux 
desservie 
Cindy Mendicino

La nouvelle carte grandes lignes des CFF pour la Suisse romande

P. FY SOURCE: CFF
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1. Il n'existe plus que deux 
appellations pour les grandes
lignes, soit IC (InterCity)
et IR (InterRegio). 
2. Chaque ligne a maintenant 
sa propre couleur et son numéro, 
à la façon d’un plan de métro.

Le chiffre

2,1
En nuitées, c’était la durée 
moyenne des séjours dans des 
hôtels et des établissements de 
cure dans le canton de Vaud en 
2015. Le chiffre est à peine 
supérieur à la moyenne suisse, 
selon l’Annuaire statistique 
2017, édité par l’État de Vaud. La 
durée de séjour, dans le canton 
de Vaud, est plus longue pour 
les clients étrangers (2,3 nuits) 
que pour les visiteurs suisses 
(1,9 nuit). Ce sont les cantons 
alpins qui enregistrent les 
séjours les plus longs, notam-
ment les Grisons (2,8 nuits) et 
le Valais (2,4 nuits). M.SL

Elle a dit
«Nous devons nous 
attacher à faire aimer, 
et donc à faire con-
naître, le nouveau 
capitalisme, à la 
coupe plutôt ébou-
riffée que laquée»

Laurine Jobin 
Secrétaire 
général
du PLR Vaud, 
dans le 
magazine 
«Tribune»
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